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MATERNITÉ: Un privilège, une réalité,
une idéalisation et un scandale.
Privilège féminin inaliénable, celui de donner
la vie.

MÈRES CHEFS DE FAMILLE : Mères cé
libataires, divorcées ou veuves qui détiennent
l'autorité parentale. Dans plusieurs endroits
de Suisse, elles se sont regroupées en associations,

nouveau type de féminisme centré sur
l'entraide, pratique et morale, de leurs membres,

et la lutte contre les discriminations
spécifiques dont elles sont l'objet.
MESSAGE DU CONSEIL FÉDÉRAL du
14 novembre 1979 sur l'initiative «droits
égaux ». Document intéressant et objectif, qui
justifie fort bien l'initiative, même s'il propose
un texte différent pour l'alinéa 2 de l'article 4
de la Constitution fédérale : celui du projet de
révision totale de la Constitution fédérale, qui
avait lui-même été inspiré par le projet de
l'initiative.

MISOGYNIE: Nom féminin typiquement
masculin puisqu'il désigne le mépris des
femmes, et que celles-ci, en revanche, n'ont
jamais songé à s'inventer un mot pour mépriser
les hommes.

MIXITÉ: Caractère de ce qui comprend les

deux sexes. Exemple : la mixité des cours de

cuisine, de couture, d'économie ménagère, de

travaux manuels. La mixité dans l'ensemble
des branches enseignées à l'école est une des
conditions sine qua non de l'égalité future
entre les hommes et les femmes dans le travail
et dans la famille.

" ß
NATIONALITÉ: La Suissesse qui, épousant

un étranger, veut garder sa nationalité et
son droit de cité, doit le déclarer avant son
mariage. Elle ne peut transmettre sa nationalité

à ses enfants que si elle est née Suisse et
habite la Suisse au moment de la naissance.

des programmes de développement socio-
économiques au bénéfice des femmes : santé,
alphabétisation, formation professionnelle,
etc. L'effort de l'ONU a déjà eu des répercussions

favorables pour les femmes en Suisse, et
cela bien que la Suisse ne soit pas membre de

l'ONU.

PARTENAIRES: L'homme et la femme
collaborent dans l'égalité, partagent tâches,
responsabilités et décisions, non selon une
conception stéréotypée et aujourd'hui désuète
des rôles, mais de façon à assurer la marche
harmonieuse du couple, l'éducation des
enfants et l'épanouissement personnel de
chaque membre de la famille.

Réalité quotidienne, d'amour, de biberons et
de couches.
Idéalisation — ô combien culpabilisante —
pour celles qui ne peuvent ou ne veulent pas
faire seulement «le plus beau métier du
monde. »

Scandale d'une assurance-maternité qui —
on est bien loin de l'idéalisation — assimile le

fait de donner la vie à une simple maladie.

MÉNAGE: «1. Ensemble de soins matériels,

de travaux d'entretien et de propreté
dans un intérieur. 2. Vie en commun d'un
couple. » (Petit Robert). Un seul mot pour
deux notions, dont il faut conclure que « faire
du ménage, c'est l'affaire du ménage » : parole
de dictionnaire.

NOM: Dans le nouveau droit matrimonial,
la femme pourra-t-elle garder son nom

ONU: La Charte, adoptée en 1945, fait de

l'égalité des droits entre hommes et femmes
l'un des points du programme de l'ONU.
Ainsi, dès ses débuts, et sous l'impulsion de sa
Commission de la Condition de la Femme,
l'ONU s'attache à promouvoir le principe de

l'égalité et à éliminer les discriminations de

droit et de fait, soit par la voie de l'action
législative (conventions, par exemple, sur
l'égalité de salaires ou l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes), soit par

PARTIS POLITIQUES: Lors des débats
aux Chambres fédérales sur l'initiative et le

contreprojet. les quatre grands partis
représentés au Conseil fédéral se sont prononcés
pour l'égalité des droits entre hommes et femmes

à une très grande majorité soit :

Démocrate-chrétien : OUI ;

Radical : OUI ;
Socialiste : OUI ;

Union démocratique du centre : OUI.
Tous les autres partis, dans leur majorité, se
sont également prononcés positivement. Les
quelques opposants ont dirigé principalement
leurs critiques sur l'égalité de salaire et ses
conséquences juridiques.
PATERNALISME: «Le paternalisme est

un despotisme affectueux qui consiste à

déclarer bon pour la femme ce qui sert les intérêts

masculins, et qui permet d'exploiter
l'autre en gardant bonne conscience. » (Françoise

Parturier)
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PATERNITÉ : La révision du droit de
filiation, entrée en vigueur le 1er janvier 1978, a
supprimé la notion d'enfant légitime ou illégitime,

elle a aussi renoncé à faire prévaloir la
décision du père en matière d'éducation des

enfants, et ainsi sensiblement amélioré la
situation de la mère.

PATERNITÉ (Droit à la): Revendication
d'hommes de plus en plus nombreux à vouloir
exercer pleinement leur rôle de père sans être
considérés comme des «sous-hommes». Le
mouvement des « nouveaux pères » conteste
la répartition traditionnelle des rôles qui, en
idéalisant la maternité, limite la fonction
paternelle à l'entretien économique de la famille.

P.N.B. : Produit National Brut, c'est-à-dire
tout ce que rapporte la production nationale y
compris les services, sauf ceux rendus par les

femmes « qui ne travaillent pas » et qui se
chiffrent en millions d'heures passées à cuisiner,
pouponner, laver, repasser, nettoyer et autres
tâches invisibles.

POUPÉE: Jouet de petite fille ou de grand
garçon.

PRÉJUGÉS : Par exemple : « Les vrais Suisses

sont contre le suffrage féminin » ou encore
« Les femmes n'ont pas le temps de faire de la
politique »... quelques-uns des slogans utilisés
à Kerns (Obwald) au cours de la troisième
campagne sur le suffrage féminin au niveau
communal en... 1980!

- Q
QUADRATURE: Celle du cercle est insoluble,

tout comme une journée de 24 heures de
la vie d'une femme, divisée en : 8 heures au
travail, 8 heures de ménage, lessive, courses,
cuisine, surveillance et éducation des enfants,
2 heures de repas, une heure de transports, 2

heures de loisirs et 7 heures de sommeil.

QUALIFICATION : Elle représente l'un des
facteurs dont il est tenu compte dans la
détermination du salaire. Tout porte donc à croire
que les cheveux en brosse et le rasage quotidien

sont des qualifications puisque dans bien
des cas, cela suffit pour justifier un salaire
plus élevé.

QUARANTAINE : Au moment où la femme
entre dans la quarantaine, elle sort de quarantaine.

Ses enfants sont grands, elle va rechercher

un emploi, elle aspire à renouer avec ce
qui lui semble «la vraie vie», après 15 ans
d'isolement dans son foyer.

res et professionnelles des filles, elle
conditionne la vie de la femme et limite sa
liberté de choix. Les mères de jeunes enfants
qui sont obligées ou qui choisissent d'avoir
une activité professionnelle, ont de la peine à
la concilier avec leur vie familiale, d'où
surcharge de travail, et avec l'image de la femme
idéale qu'on leur a inculquée, d'où conflits
intérieurs. Cette répartition des rôles, qui ne
correspond plus aux conditions de vie actuelles,

est à la base de nombreuses inégalités de
fait et de droit. Elle ne disparaîtra que par un
changement des attitudes chez les femmes et
chez les hommes.

REGIME MATRIMONIAL: Dans le
régime légal actuel de l'union des biens —
adopté par plus de 90% des ménages — la
femme est privée du droit de disposer librement

de ses biens et de les administrer elle-
même ; lors du partage du bénéfice de l'union
conjugale, un tiers appartient à la femme,
deux tiers reviennent au mari. Cependant, le

produit du travail de la femme lui appartient.
Le régime légal prévu dans le projet de révision

du code civil suisse, la participation aux
acquêts, corrigerait dans une certaine mesure
ces inégalités.

RESPONSABILITÉS : Obligation découlant

de l'égalité. Les femmes suisses qui
auront acquis l'égalité sauront en assumer les

responsabilités dans les tâches familiales,
éducatives et professionnelles.
Qui peut dire qu'elles n'en sont pas capables

RÔLES : Une conception encore bien ancrée
dans notre culture veut que la femme centre
son existence sur la vie au foyer alors que
l'homme assume les activités extérieures. Ce
partage stéréotypé des rôles familiaux et
sociaux entraîne dès la petite enfance une
différence dans l'éducation des fillettes et des
garçonnets, elle détermine les orientations scolai-

SALAIRE: C'est l'argent que le travailleur
ou la travailleuse reçoit en compensation du
travail fourni.
L'employeur, le patron, fait pression pour
diminuer ou augmenter le moins possible les
salaires, afin de réaliser un bénéfice maximal,
alors que les travailleurs veulent améliorer
leurs conditions de travail, gagner plus pour
vivre mieux.
Dans cette lutte d'intérêts divergents, les femmes

travailleuses sont presque toujours
perdantes. Pce qualifiées, surchargées par les
tâches ménagères, c'Ies reçoivent un salaire qui
est considéré comme salaire d'appoint du
mari. Dans les usines ou les grands magasins
elles peuvent gagner jusqu'à 1/3 de moins que
leurs camarades masculins classés dans la
même catégorie.
C'est là une injustice. Cette discrimination est
contraire au principe : « les hommes et les
femmes ont droit à un salaire égal pour un
travail de valeur égale » qui sera soumis au vote
populaire du 14 juin 1981. Voter OUI, c'est
supprimer cette discrimination. Le travailleur
lésé (homme ou femme) pourra alors agir
devant les tribunaux pour autant qu'il apporte la
preuve qu'il effectue un travail égal. Une
intervention du législateur sera sans doute
nécessaire pour définir la mesure dans laquelle
des travaux différents doivent être considérés
comme de valeur égale.
La force musculaire, par exemple, vaut-elle
l'habileté manuelle

Convention no 100 de l'Organisation
Internationale du travail concernant l'égalité
dr rémunération (1951)

Art. 2

I. Chaque Membre devra, par des moyens
adaptes aux méthodes en vigueur pour la
fixation des taux de rémunération, encourager

et. dans la mesure oû ceci est compatible

avec lesdites méthodes, assurer l'application

à tous les travailleurs du principe de
l'égalité de rémunération entre la main-
d'œuvre masculine el la main-d'eeuvre féminine

pour un travail de valeur égale.

Art. 3

I. Lorsque de telles mesures seront de nature
à faciliter l'application de la présente
convention, des mesures seront prises pour
encourager l'évaluation objective des emplois
sur la base des travaux qu'ils comportent

La convention no 100 a été approuvée par
arrêté fédéral du 15 tuin 1972.
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